
Procès-verbal de la séance du 28 janvier 2021 
Conseil d’établissement de l’école des Cœurs-Vaillants 

 
 

 
Étaient présents 

 

Louis Philippe Kouomegne Kouokam 

Laurie Pagé 

Doris Parenteau 

Diane Péloquin 

Annabelle Lessard 

Chantal Millier 

Sonia Dandurand 

Evelyne Trudeau 

Jacynthe Cyr 

 

Étaient absents 
 
 

Public 

 

 

Annie Robidoux 

 
 

Prochaine rencontre 
10 mars 2021 

 
 

 

Avis de convocation 
 

Séance ordinaire du conseil d’établissement qui se tiendra 
le jeudi 28 janvier 2021 à 18h45 en vidéoconférence 

 
Projet d’ordre du jour 

 

 

1. Ouverture de la séance      

   

1.1    Constatation du quorum et ouverture de la séance 

1.2    Lecture et adoption de l’ordre du jour 

         

2. Parole au public       

   

 

3. Adoption – approbation      

   

3.1 Photo scolaire  

3.2 Grille-matières 

3.3 Remboursements des nichoirs 

    

4. Dossiers courants     
4.1     Semaine des enseignants 
4.2     Consultation sur le projet de Règlement sur les règles de fonctionnement du 

CA 

4.3     Suivi de la formation pour les membres du CÉ 

4.4     Agrandissement 

        

5. Parole au président ou à la présidente 

6. Parole à la représentante au comité de parents 

7. Parole aux enseignants 

8. Parole à la technicienne au service de garde    

  

9. Parole à la direction      

   

10. Levée de l’assemblée 

 

       Evelyne Trudeau, Directrice                                                         
 

 

 

___________________                                                                               ___________________________ 

Président                                                                                                               Direction 
 

 

 



Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

1.  Ouverture de la séance   
 
La séance débute à 18h50. 
 

1.1  Constatation du quorum et ouverture de la séance:  
 
Quorum confirmé.  
 

1.2 152-CÉ 
20-21-12 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Doris Parenteau et adoptée à l’unanimité : 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour du 28 janvier 2021. 
 

2.  Parole au public 
 
Annie Robidoux 

3.  Adoption - Approbation 

3.1 152-CÉ 
20-21-13 

Photo scolaire 
 
Il est proposé de poursuivre avec la compagnie La boîte blanche. Le personnel de l’école aime beaucoup la formule 
proposée. Une légère augmentation sera à prévoir pour les photos l’année prochaine. Il est demandé par un parent 
de changer de compagnie étant donné la similitude des photos chaque année (fond blanc, position des enfants). Il 
est cependant proposé de reconduire pour l’année prochaine étant donné la situation pandémique actuelle, en 
demandant de varier les positions des élèves et si cela n’est pas suffisant, d’explorer la possibilité d’une autre 
compagnie pour les années à venir.  
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Pagé et adoptée à l’unanimité :  
 
IL EST RÉSOLU d’approuver le statu quo pour le choix de la compagnie pour la prise de photo scolaire. 
 



Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

3.2 152-CÉ 
20-21-14 

Grille-matières 
 
Mme Trudeau présente les grilles-matières proposées par les enseignants, afin de mieux répondre aux besoins des 
élèves.  
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Millier et adoptée à l’unanimité :  
 
IL EST RÉSOLU d’approuver les grilles-matières proposées.  

3.3 152-CÉ 
20-21-15 

Remboursements des nichoirs 
 
Certains montants ont été déboursés pour des matériaux pour l’installation des nichoirs sur le terrain de l’école. De 
ce fait, le montant total de 70, 20$ sera remboursé à partir du fond à destination spécial.  
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Cyr et adoptée à l’unanimité :  
 
IL EST RÉSOLU d’approuver le remboursement des nichoirs.  

4.  DOSSIERS COURANTS 
 

4.1  Semaine des enseignants 
 
Mme Trudeau mentionne que la semaine des enseignements sera du 1er au 7 février 2021. Les parents du CÉ 
transmettent leurs remerciements au personnel enseignant pour leur implication auprès des enfants. L’OPP est à 
préparer un petit quelque chose pour les enseignants de l’école.  

4.2  Consultation sur le projet de Règlement sur les règles de fonctionnement du CA 
 
Mme Trudeau mentionne que le CA doit consulter le CÉ, sur leurs règles de fonctionnement. Le CÉ n’est pas dans 
l’obligation de se prononcer, mais il en a le droit. Le CÉ ne souhaite pas se prononcer.  

4.3  Suivi de la formation pour les membres du CÉ 
 
Tous les membres confirment avoir suivi les capsules de formation. 

4.4  Agrandissement 
 



Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

L’agrandissement a été retardé, il se fera maintenant en deux temps. Le nouvel échéancier est prévu ainsi : du mois 
d’avril au mois de novembre 2021, ce sera la partie extérieure qui sera effectuée. Ensuite, du mois de mai au mois 
d’août 2022 se feront les modifications intérieures de la partie existante.  

5.  Parole au président 
  
M. Kouomegne remercie les membres du CÉ pour leur implication lors des réunions du CÉ. Il remercie également M. 
Pagé pour son implication à l’OPP et Mme Robidoux pour le temps investi dans la confection des nichoirs pour la 
cour d’école.  

6.  Parole à la représentante au comité de parents 
 
Mme Cyr mentionne qu’un changement a eu lieu au niveau de la présidence et de la vice-présidence dans le comité 
de parents. Des formations sont offertes, sous forme de webinaire, pour les parents qui le désirent. La prochaine 
réunion aura lieu le 28 février 2021.  

7.  Parole aux enseignants 
 
 Les bulletins seront envoyés aux parents le 5 février 2021 prochain. La célébration de la St-Valentin sera soulignée 
de façon colorée côté vestimentaire, mais chaque enseignant pourra faire de petites activités dans leur classe 
respective. Les élèves sont très résilients, ils réagissent bien au niveau des nouvelles mesures sanitaires.  

8.  Parole à la technicienne du service de garde 
 
Mme Millier mentionne que les éducatrices sont occupées pour l’organisation des journées pédagogiques. Une sortie 
à la patinoire a été un franc succès auprès des plus vieux de l’école, activité qui sera reconduite. L’inscription doit se 
faire 10 jours avant la journée pédagogique par le parent.  

9.  Parole à la direction 
 
La direction remercie tous les membres pour leur implication. 

10.  Levée de l’assemblée : 20h40 

 


